
ARTICLES 5 ET 6 

TEXTE DE L' ARTICLE 5 

Un Membre de l 'OrganisatiQn contre lequel une action preventive ou coercitive a 
ete entreprise par le Conseil .de securite peutetre suspendu par l' Assemblee generale, 
sur recommandation du Conseil de securite, de l' exercice des droits et privileges in
herents a la qualite de Membre. L'exercice de ces droits et privileges peut etre retabli 

. ~ar le Conseil de securite. 

TEXTE DEL' ARTICLE 6 

Si un Membre de l'Organisation ertfreint de maniere persistante Ies principes 
enonces dans la presente Charte, i1 peut etre exclude !'Organisation par l' Assemblee 
generale sur recommandation du Conseil de securite. · 

INTRODUCTION 

Au cours de la periode consideree, les organes des Nations Unies n'ont pas eu 
a connaitre, en pratique, de questions concemant !'application ou l'interpretation des 
Articles 5 et 6. Lors des debats relatifs aux creances des representants a la quaran
tieme session de l'Assembtee generale, une delegation a demande que des mesures 
soient appliquees a Isra~l. au titre de l 'Article 6 de la Charte 1• Toutefois. Cette menie 
delegation a declare ulterieurement que « l' Assemblee generale, qui s'etait revelee 
inapte a suspendre un Membre de l' exercice des droits et privileges inherents a la 
qualite de Membre, en consequence de l'exercice du droit de veto, devrait recourir a 
une methode moins absolue en rejet.ant les pouvoirs de la delegation israelienne »2'. 

I A/40/PV.37. 
2 Ibid. 
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